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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription Délai de mise en œuvre 

E.1 

Le règlement de fonctionnement doit être 
établi après consultation du CVS. 

Veiller à consulter le CVS lors du prochain règlement de 
fonctionnement et des modifications ultérieures. 
 
Inscription à l’ordre du jour du prochain CVS (novembre 2024) 
 

6 mois 
Prescription maintenue 

dans l’attente du 
prochain CR de CVS 

E.2 

Le rapport d'activité et financier transmis 
ne mentionne pas la démarche 
d'amélioration continue de la qualité, 
contrairement aux dispositions de l'article 
D.312-203 du CASF. 

Préciser dans le rapport d'activité et financier, la démarche 
d'amélioration continue de la qualité menée par l'établissement (axes 
et déclinaison opérationnelle) ou transmettre les documents annexés 
à l’ERRD ; 
 
Démarche qualité et suivi du plan d’actions transmis en annexe 
du rapport sur la plateforme d’échanges 

Prescription levée 

E.3 

L’établissement ne dispose pas de 
médecin coordonnateur, contrairement 
aux dispositions de l’article D. 312-155-0 
du CASF. 

Actionner tous les leviers disponibles pour recruter un médecin 
coordonnateur au sein de l'établissement, afin de répondre aux 
conditions de l'article D312-156 du CASF. 
 
Recrutement d’un MEDEC à 0,4 ETP (au lieu du 0,8 requis) et 
contrat de travail non signé par l’intéressé 

Prescription maintenue 
6 mois 

 

E.4 

Aucun pharmacien référent au sein de 

l’officine n’a été désigné pour 

l’établissement, contrairement aux 

dispositions de l’article L. 5126-10 II du 

CSP 

Désigner spécifiquement le pharmacien référent au sein de la 
pharmacie dispensatrice des médicaments. 
 
Avenant à la convention pour désignation du pharmacien 
référent 

Prescription levée 
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E.5 

Des agents [agents des services 

hospitaliers (ASH)/ASL] non diplômés 

dispensent des soins aux résidents, 

contrevenant aux dispositions de l’article 

L.312-1 II du CASF. 

Apporter des éléments de preuve quant à une validation des acquis 
d'expérience en cours pour les agents, ou une inscription dans un 
cursus diplômant. 
 
A défaut, les inscrire dans une formation diplômante. 
 
1 ASL est en formation AS,5 ASL en cours de VAE  

Prescription maintenue 

1 mois 

dans l’attente des 

documents d’inscription 

E.6 La composition de l’équipe dédiée à 

l’UHR ne comporte pas d’assistant de 

soins en gérontologie contrairement aux 

dispositions de l’article D.312-155-0-2 du 

CASF. 

Mettre en œuvre un temps de présence d’ASG  
➢soit par la qualification d’une AS en ASG 
➢soit par le recrutement d’un ASG 
 
Une ASG en poste et intégration d’une seconde ASG en 
décembre 2024 

Prescription levée 

 

 

 

Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation Délai de mise en œuvre 

R.1 

L’infirmière coordinatrice ne dispose pas 
de formation d’encadrement spécifique. 
 

Inscrire l’IDEC à une formation d’encadrement dans les meilleurs 
délais. 
 
Formation d'innovation managériale de l’IDEC jusqu’en février 
2025 
 

Recommandation 
maintenue 

3 mois 
dans l’attente du 

formulaire d’inscription 

R.2 

L’organisation adoptée en cas d’absence 
des IDE n’est pas précisée. 

Préciser l’organisation mise en place lors de l’absence d’IDE. 
 
Transmission du fonctionnement en mode dégradé  

Recommandation levée 

R.3 

Le taux d’absentéisme des AS est 
anormalement élevé 

Analyser les causes de l’absentéisme des AS afin de trouver des 
pistes d’amélioration. 
 
Mise en place d’actions qui ont mené au recrutement d’AS  
 

Recommandation levée 

 




